
SERVICE CENTRAUX 
9 rue du Temple - BP 10665 - 62030 ARRAS CEDEX 
Tél. 03 21 60 37 00 - Fax 03 21 60 37 37  
www.univ-artois.fr 

Service des Affaires 
Générales et Juridiques 

Délibération du Conseil d’administration 
n° 2024 - 019 

Séance du 15 mars 2024 

Convention de subvention FEDER-FSE+/FTJ 2021-2027 « sensibilisation à l’entrepreneuriat étudiant - 
Pérennisation du Hubhouse pour les années 2023 et 2024 » 

Condition d’acquisition du vote : 

Quorum =  moitié des membres en exercice présents ou représentés 
Acquisition de la délibération = majorité des membres présents ou représentés 

Nombre de membres en exercice : 35 
Nombre de membres présents : 24 
Nombre de membres représentés : 3  

Nombre de vote pour :  27 
Nombre de vote contre :   
Nombre d’abstentions : 

La convention de subvention FEDER-FSE+/FTJ 2021-2027 « sensibilisation à l’entrepreneuriat étudiant - 
Pérennisation du Hubhouse pour les années 2023 et 2024 » telle que figurant dans le document annexé à la 
présente délibération, est approuvée. 
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